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Et quand aux plus en avant parmi les 
croyants, les premiers des Emigr®s et des 
Ansars, et ceux qui les ont suivi de façon 
excellente, Allah est satisfait dôeux, et ils 
sont satisfaits de Lui; et Il a préparé à leur 
intention des Jardins sous lesquels coulent 
des rivières. Ils y demeureront éternelle-
ment. Côest l¨ le triomphe supr°me.  
                                      Al Taubah Chapitre 9 verset 100 

Les anges protègent contre les calamités physiques aussi, mais cette protection est de façon spi-

rituelle. Par exemple, si une personne est d®bout ¨ un endroit o½ un mur menace de sô®crouler, 

aucun ange ne la d®placera avec ses mains et lô®loigner de cet endroit.   Mais si cette personne 

est destin®e ¨ °tre sauv®e, un ange va lui transmettre cet avertissement quôil doit sô®loigner de 

cette place.   Mais la protection des ®toiles et des ®l®ments est physiqueé 

(Ayena Kamalaté Islam, Rouhani Khaza'in Vol 5 Pages 99 Note du bas de page)  
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S 
ouvenez-vous que le reste de vos habitudes vestimentaires 
doit concorder avec le voile. Le commandement dôAllah est 
que votre beauté ne devrait pas être exposée. On voit que 

certaines filles non-ahmadies portent le voile par mesure de 
r®action contre lôinterdiction de le porter; mais, paradoxalement, 
elles portent des chemisiers et des jeans serrés. Une telle Pardah 
nôa aucune valeur. Ce nôest que de lôhypocrisie. La fa­on que vous 
vous couvrez devrait °tre selon la vraie Pardah, tel quôil convient ¨ 
votre statut honorable. » Je ne comprends pas la raison derrière un 
tel complexe. Il y a des femmes britanniques qui ont rejoint le 
mouvement de lôAhmadiyya, ainsi que dôautres ¨ travers lôEurope. 
Certaines dôentre elles sont tout aussi jeunes. Elles ont commenc® 
à porter le voile, elles ont commencé à se couvrir, alors que parmi 
vous, il y en a qui sont devenues la proie dôun complexe dôinf®riorit®. 
Hier encore, jôai rencontr® une fille anglaise qui est devenue 
ahmadie il nôy a que quelques jours. Elle nôavait jamais port® 
dô®charpe ou de voile auparavant, mais pourtant elle se couvrait 
très bien la tête. Ces gens-là acceptent ces beaux enseignements 
et les pratiquent, alors que certaines de nos dames sont victimes, 
quant ¨ elles, dôun complexe dôinf®riorit®. Que peut-on dire sinon : « 
Assur®ment, nous appartenons ¨ Allah, et côest a Lui que nous 

retournerons. » (2:157) » « La Pardah et la modestie ont été 
enseignées par toutes les religions. Au temps de Moïse, nous lisons 
dans le Saint Coran lôhistoire de ces deux femmes qui, restant sur le 
c¹t®, nôabreuvaient pas leur troupeau du fait que des hommes se 
trouvaient là abreuvant les leurs. Par modestie et réserve, elles 
durent patienter quôils aient fini. La modestie fait partie de la foi : 
côest ce qui nous a ®t® enseign®. Auparavant, les femmes 
chr®tiennes avaient lôhabitude dôobserver la Pardah, et portaient des 
vêtements modestes. Beaucoup de passages bibliques contiennent 
cet enseignement de la Pardah. Si les chr®tiens nôobservent pas la 
Pardah aujourdôhui et que vous °tes sous leur influence, eh bien 
sachez quôils ont abandonn® leur religion. Sôils se souciaient un tant 
soit peu de leur religion, ils la pratiqueraient. Ils se débarrasseraient 
eux-mêmes de beaucoup des maux qui existent dans leur société. 
Pour la satisfaction de celles qui souffrent dôun quelconque 
complexe, voici quelques références bibliques ; peut-être en avez-
vous entendu parler auparavant. » Il est écrit dans la Bible : « Une 

femme ne portera point un habillement dôhomme, et un homme ne 
mettra point des vêtements de femme ; car quiconque fait ces choses 
est en abomination ¨ lô£ternel, ton Dieu. » (Deut®ronome, 32:5). 

 

Ensuite, il est écrit dans la Bible :ç La gr©ce est trompeuse et la 

beaut® est vaine ; la femme qui craint lô£ternel est celle qui sera louée. 

» (Proverbes,31:30). 
Puis, il y est écrit : « Je veux aussi que les femmes, v°tues dôune 

manière décente, avec pudeur et modestie, ne se parent ni de tresses 
ni dôor, ni de perles, ni dôhabits somptueux, mais quôelles se parent de 
bonnes oeuvres, comme il convient à des femmes qui font profession 
de servir Dieu. » ( I Timoth®e 2:9-10). 

Et encore : « Tout homme qui prie ou qui prophétise, la tête couverte, 

déshonore son chef. Toute femme, au contraire, qui prie ou qui 
proph®tise, la t°te non voil®e, d®shonore son chef : côest comme si 
elle ®tait ras®e. Car si une femme nôest pas voil®e, quôelle se coupe 
aussi les cheveux. Or, sôil est honteux pour une femme dôavoir les 
cheveux coup®s ou dô°tre ras®e, quôelle se voile. Lôhomme ne doit pas 
se couvrir la t°te puisquôil est lôimage et la gloire de Dieu, tandis que la 
femme est la gloire de lôhomme. è ( I Corinthiens, 11:4-7). 
 

              Ces gens-l¨ soul¯vent des objections contre lôIslam. Apr¯s 
avoir compris cette situation, votre foi devrait sôen trouver renforc®e, 
vous permettant de continuer à pratiquer les merveilleux 
enseignements de lôIslam tout en ayant une relation sp®ciale avec le 
Dieu Vivant. En matière de religion, la société occidentale est 
complètement ruinée. Ils ont oublié tout enseignement religieux. Par 
conséquent, dites-leur quôau lieu dô®crire contre nous, dô®mettre des 
lois contre nous, de faire des déclarations contre nous, ils devraient 
se soucier 
dôeux-mêmes. Au lieu de vouloir dénuder nos têtes ï que nous 
couvrons de notre propre gré ï ils devraient plutôt, selon leurs 
propres préceptes religieux, couvrir leurs femmes «Allah a 
command® tant aux hommes quôaux femmes dô®viter le p®ch®. 
Lôhomme tend plus ¨ commettre des exc¯s ¨ cet ®gard, compar® ¨ 
la femme, alors que lôinstruction de baisser les yeux ainsi que bien 
couvrir ses parties intimes sont tant pour lôhomme que pour la 
femme. La femme a reçu des instructions qui tiennent compte de la 
nature de lôhomme, et il est donc dans son int®r°t de couvrir sa 
beaut® afin dô°tre prot®g®e des regards lascifs des hommes. Dites-
leur: óVenez vous joindre ¨ nous et ob®issons aux injonctions 
dôAllah afin de gagner Son plaisir. Côest bien cela qui procure la 
satisfaction du cîur et qui prot®gera vos g®n®rations futures.ô  
 
         Jôesp¯re que chaque femme ahmadie d®cente qui aurait 
m°me le plus petit doute sur nôimporte quelle directive dôAllah sôen 
d®barrassera d®sormais, et deviendra lôune de celles qui sont 

vraiment « soumises, croyantes, obéissantes, repentantes, 
d®votesé è (66:6).                        

La Rédaction  
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   Citant le verset 287 de la Sou-

rate Al Baqarah, Huzur a délivré 

aujourd'hui le Sermon du ven-

dredi à la lumière de ce verset 

comme expliqué par le Messie 

promis ( la paix soit sur lui ). 

  Huzur a expliqu® que dans le 

verset cité, le mot 

«wus'ahaa»  (capacit®) est utili-

sé pour les humains pour indi-

quer  leur capacité limitée. Tou-

tefois, de manière générale, pour 

Dieu le mot  Wasi (le Munificent) 

est utilisé pour signifier Son infi-

nie et illimité capacité. Il est le 

Maître de tous les pouvoirs, Sa 

connaissance est  infinie, donc 

l'homme ne peut pas la saisir et 

la comprendre. Dieu ne donne 

pas un tel commandement que 

l'homme ne peut mettre en pra-

tique. Il est du devoir de lõhom-

me de respecter et se soumettre 

aux commandements de Dieu. 

Dans l'Islam les commandements 

sont en accord avec les  capaci-

t®s naturelles de lõhomme, donc 

chaque personne est responsable 

de ses actes. L'Islam ne présente 

pas une notion irrationnelle quà 

un Prophète pur (ismat ou inno-

cent) de Dieu soit accordé une 

mort  maudite pour des raisons 

de négligence de la part de son 

peuple. Le Saint Coran déclare 

que, conformément à la nature 

de l'homme, les commandements 

lui sont donnés en accord avec 

ses capacités humaines et ses 

faiblesses. L'homme essaie de 

faire de bonnes ïuvres, mais 

cela ne le purifie pas complète-

ment comme ce Hadith rapporte 

que la présence de Satan est en 

nous comme le sang qui coule 

dans nos veines. En conséquence, 

tout péché par inadvertance, sui-

vie dõun v®ritable repentir et la 

recherche du Pardon de Dieu 

conduit l'homme vers la piété. 

L'homme doit continuellement 

s'efforcer d'apporter des change-

ments pieux en lui-même. La mi-

séricorde de Dieu est vaste et 

Son pardon  englobe toute cho-

se : Il pardonne. Tel est l'ensei-

gnement du Saint Coran, pour 

lequel aucune pénitence est né-

cessaire.  

     En expliquant le verset ci-

dessus Huzur a énuméré douze 

points d'élucidation que le Mes-

sie-Promis (paix soit sur lui) a 

écrit. Il a dit que Dieu n'a  chargé 

lõhomme au-delà de sa capacité  

intellectuelle et mentale. Toute-

fois, il nous enseigne la prière ci 

«O mon Seigneur fais croître 

ma  connaissance"  (20:115). 

C'est une prière qui a été ensei-

gné au Saint Prophète (paix et 

bénédictions d'Allah soient sur 

lui) à qui fut donné une telle 

connaissance dont l'ampleur en-

globe même le Jour du Jugement. 

Au moment où le Coran a été 

révélé, Dieu avait pleine connais-

sance des trésors qui devaient 

être révélés. Il avait donc ensei-

gné au Saint Prophète (paix et 

bénédictions d'Allah soient sur 

lui), cette prière pour qu'il conti-

nue à prier pour l'augmentation 

LA REVUE DES RELIGIONS MOIS DE JUILLET 2009  

Allah ne charge aucune âme au -delà de ses capacités  
Résumé du Sermon du Vendredi 29 mai 2009, de Hazrat Mirza Masroor Ahmad, abna ,  

Khalifatoul -Massih Al -Khamis, à Baïtoul -Futuh, Londres.  

Par Dr Nizamudeen BOODHUN  

« Allah ne charge aucune âme au-delà de ses capaci-

t®s. Chaque ©me aura la r®compense quõelle aura ga-

gn®e et elle recevra le ch©timent quõelle aura m®rit®. 

Notre Seigneur, ne nous châtie pas si nous oublions ou 

si nous tombons dans lõerreur ; et notre Seigneur, ne 

nous impose pas un fardeau comme celui que Tu as 

impos® ¨ nos devanciers. Notre Seigneur, nõexige pas 

de nous que nous portions un fardeau qui dépasse nos 

forces ; et pardonne-nous et aie pitié de nous. Tu es 

notre Maître  ;viens-nous donc en aide contre le peuple 

mécréant » Al-Baqarah 2 :verset 287. 
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de cet océan de la connaissance 

spirituelle et dont il avait déjà la 

perception . Lorsque les révéla-

tions coraniques étaient ache-

vées, la prière du Prophète était 

que ses disciples seraient en 

grand besoin de cette prière par-

ticulière. Sans aucun doute, Dieu, 

le Tout-puissant déclare qu'Il ne 

charge aucune une âme au-

delà de ses capacités, et, elle 

nõest pas tenue responsable de 

ses actes jusqu'¨ ce quõil lui soit 

accordée la capacité requise;  

cependant, l'enseignement, signi-

fie aussi que le croyant doit ac-

croître ses connaissances et de-

vrait accroître ses capacités.  

    Huzur dit quõ¨ partir de la na-

ture de la connaissance que Dieu 

accorde à Ses prophètes le meil-

leur et le plus bel enseignement a 

été donné au Saint Prophète Mu-

hammad (paix et bénédictions 

d'Allah soient sur lui), mais il a 

toutefois été enseigné cette priè-

re "O mon Seigneur, fais ac-

croître la connaissance" . Si la 

recherche de la connaissance ne 

signifiait pas quõon doit faire des 

efforts dans ce sens, alors la 

mention de faire le voyage en 

Chine que le hadith recommande 

(pour la recherche de la connais-

sance) aurait été dénuée de tout 

sens. Toutefois, en dépit de la 

décision implicite de faire des 

efforts pour la recherche de la 

connaissance, aucune connaissan-

ce ne peut °tre acquise sans lõai-

de de Dieu. 

    La capacit® mentale varie de 

personne à personne, en fonc-

tion de son aptitude naturelle à 

l'enfance,  et les facteurs de l'en-

vironnement etc Dieu a assigné 

des grades dans cette affaire. Si 

l'on atteint la connaissance en 

conformité avec la capacité, on 

va lõaugmenter. Il ne faut pas en-

tendre que ce n'est pas naturelle-

ment ou à cause d'une situation 

particulière, on ne parvient pas à 

atteindre  la connaissance. 

 Dieu est au courant de tout en 

raison de sa vaste connaissance. 

Par conséquent, quand Dieu 

rend l'homme responsable [de 

Ses commandements] Il le fait en 

raison de Sa connaissance. Si 

l'homme ne doit pas utiliser ses 

Dieu-donné capacités, il / elle 

sera responsable de cette situa-

tion. Le Messie promis (la paix 

soit sur lui) a expliqué que les 

mots «Allah ne charge aucune 

âme au-delà de ses capacités» 

suggèrent que si l'homme utilise 

toutes ses capacités à parvenir à 

la connaissance, il sera le bénéfi-

ciaire du plaisir  de Dieu.  Les 

connaissances qui augmentent la 

perception de Dieu font à son 

tour que lõhomme se tourne da-

vantage vers  lui. Le Saint Coran 

dit: "... Seuls ceux de Ses servi-

teurs, qui possèdent la connais-

sance et craignent Allah. En véri-

té, Allah est Puissant, le Très Par-

donnant" 35:29.  

 Huzur a expliqu® que le terme 

«qui possèdent la connaissance» 

ne se réfère pas à la soi-disant 

érudits religieux d'aujourd'hui. 

Au contraire, il désigne ceux qui 

ont renforcé  leur connaissance 

de Dieu avec chaque augmenta-

tion de leurs connaissances, ceux 

¨ qui ce verset dõune po®sie en 

ourdou du Messie promis (sur 

lesquels la paix), s'applique: 

«Dans chaque direction que nous 

regardons, nous decouvrons une 

voie qui mène à Votre visage. 

"Huzur dit que ceci explique la 

vraie signification du verset 

«Allah ne charge aucune âme au-

delà de ses capacités» par rap-

port à une perspective intellec-

tuelle.  

     Huzur dit que le deuxième 

point , quõil a recueilli des ®crits 

du Messie Promis (paix soit sur 

lui) au sujet de ce verset est que 

Dieu  présente uniquement ces 

croyances qui sont dans les limi-

tes de la capacité et la de com-

préhension humaine. Le verset 

qui précède le verset 2:287 cite 

les différentes croyances, dans 

les anges, les livres  et les mes-

sagers. Un hadith rapporte 

quõun homme v°tu en blanc est 

arrivé chez le Saint Prophète 

(paix et b®n®dictions d'Allah 

soient sur lui) et lui a demandé 

ce qui était la « croyance ou la 

foi». À qui le Prophète, saw,  a r®-

pondu: «Que vous affirmez votre 

foi en Allah, en Ses anges, en Ses 

Livres, en Ses messagers, et que 

vous affirmez votre foi dans le 

Jour du Jugement, et le décret 

divin" . Huzur dit que si l'on est 

pieux de nature on nõa m°me pas 

à regarder au-delà de cette terre 

pour affirmer sa foi en Dieu. Le 

Saint Coran est une compilation 

de toutes les vérités révélées 

dans les Écritures antérieures 

ainsi que d'une correction des 

interpolations qu'ils avaient. Dieu 

a Lui-même déclaré  la sauvegar-

de du Coran, le renforcement de 

la croyance en son authenticité. Il 

a ®galement d®clar® quõil y  rien 

dans le Coran quõon ne peut pas 

mettre en pratique. Il a été le 

malheur des gens plus tôt qu'ils 
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ne croyaient pas dans les pro-

phètes qui sont venus à eux. Hu-

zur dit que si la capacité mentale 

des peuples antérieurs  était 

moins, l'enseignement qui fut ré-

vélé en son temps était confor-

me. 

    Huzur dit Dieu ne g°ne per-

sonne sur la responsabilité des 

commandements de la Salat et 

de jeûne. Le malade est autorisé 

à offrir la Salat couché, le voya-

geur est autorisé à raccourcir la 

Salat. Des concessions similaires 

sont en place pour le jeûne. En 

effet, la Zakat est obligatoire seu-

lement sur ceux qui ont le reve-

nu discrétionnaire des biens et 

Hajj est également obligatoire 

pour ceux qui peuvent se per-

mettre le Voyage, qui ont une 

bonne santé et ne peut le faire 

avec la paix et sécurité. Les com-

mandements de l'ensemble de 

ces aspects sont conformes à la 

capacité et les gens de toutes les 

catégories de la vie les ont mis 

en pratique. 

     Le troisième facteur que le 

Messie promis (sur lesquels la 

paix) a déclaré, par rapport à ce 

verset,  est que la pratique du 

Saint Prophète (paix et bénédic-

tions d'Allah soient sur lui) est 

un modèle béni pour nous. Le 

Coran déclare: «En vérité, vous 

avez dans le Prophète d'Allah 

un excellent modèle, pour ce-

lui qui craint Allah et le  Der-

nier Jour et qui se souvient 

dõAllah beaucoup." (33:22). Le 

Messie promis (la paix soit sur 

lui) a dit que nous devrions es-

sayer de suivre le prophète dans 

toute chose. Il a dit que si Dieu 

ne nous avait pas accordé la ca-

pacité à adopter le modèle béni 

du Prophète, saw, ¨ un niveau su-

bordonné, Il ne nous aurait pas 

commandé de le faire comme 

mentionné ci-dessus. Huzur dit 

que l'excuse que nous ne pou-

vons pas atteindre le niveau éle-

vé du Prophète (paix et bénédic-

tions d'Allah soient sur lui) ,ne 

nous libère de nos obligations. Il 

ya eu des dizaines de millions des  

Oummas, qui ont donc fait des 

efforts et qui étaient présentés 

un exemple. Un simple croyant 

peut certainement suivre le mo-

dèle béni conformément à ses 

capacités.  

     Le quatrième aspect par rap-

port à ce verset 2:287 est que 

l'avènement du Saint Prophète 

(paix et b®n®dictions d'Allah 

soient sur lui) a eu lieu pour l'en-

semble de l'humanité. Il est donc 

prescrit à accepter ses enseigne-

ments, et il est maintenant la 

seule source de salut. Toutefois, 

si son enseignement ne sont pas 

définitivement compris par une 

personne alors la personne ne 

serait pas tenu responsable. Hu-

zur dit, même si une telle per-

sonne est un non-croyant, en 

conformité avec le verset 2:287, 

il ne sera pas redevable. En effet, 

nous ne sommes pas autorisés à 

intervenir dans cette question, il 

appartient à Dieu de pardonner à 

qui Il choisit. Nous ne sommes 

pas au courant des sentiments de 

la personne et, par conséquent, 

nous ne savons pas avec certitu-

de qui a compris les enseigne-

ments de l'Islam.  

      La cinquième question dans 

ce cas est que Dieu ne contraint 

pas l'homme de faire quelque 

chose irrationnelle. Le Coran 

mentionne à maintes reprises le 

mot «sagesse». Chaque com-

mandement est fondée sur la sa-

gesse complète. Dans la phraséo-

logie coranique, la sagesse signifie 

de pratiquer l'équité et la justice 

avec la parfaite connaissance et 

de le soutenir avec preuve dans 

tous les cas. Citant le verset 220 

de la Sourate Al Baqarah, la tra-

duction se lit comme suit: «Ils 

t'interrogent sur le vin et le jeu de 

hasard. Dis-leur: "Tous deux 

comportent un grand péché en 

même temps que certains avan-

tages pour les hommes ; mais le 

p®ch® lõemporte sur les avanta-

ges. Et ils te demandent ce qu'ils 

devraient dépenser. Dis-leur: 

"Depensez ce dont vous pouvez 

passer" C'est ainsi qu'Allah expli-

que Ses commandements afin 

que vous  puissiez réfléchir. 

"(2:220), Huzur a dit que les com-

mandements interdisant la 

consommation d'alcool a été ré-

v®l® en raison de lõ intoxication 

emp°che lõadoration de Dieu, et 

il perturbe la paix de la société. 

C'est maintenant un fait scientifi-

que prouvé qu'elle affecte les cel-

lules du cerveau. La dépendance 

du jeu est une gachie semblable. 

La consommation d'alcool et les 

jeux de hasard conduit égale-

ment ¨ lõinstabilit® de temp®ra-

ment. Lorsqu'il est utilisé en très 

faibles quantités pour des fins 

médicamenteuses, l'alcool peut 

être bénéfique à l'homme. Tou-

tefois, ces quantités ne doivent 

pas produire de l'intoxication. 

En expliquant la sixième facteur 

Huzur cité le verset 174 de la 

Sourate Al Baqarah, 'Il ne vous a 

interdit que ce qui meurt de lui -

même, et le sang et la chair de 
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porc et tout ce sur lequel un nom 

autre qu'Allah a été invoqué. 

Mais pour celui qui est contraint 

par la n®cessit®, qui nõ®tant pas 

désobéissant et ne  dépassant les 

limites, ce ne sera pas un péché. 

Certes, Allah est Pardonnant et 

Miséricordieux. (2:174), et Huzoor 

a déclaré que la charia islamique 

ne met pas dans des difficultés 

inutiles. Dans une situation de 

vie et de mort on est autorisée à 

consommer ce qui est par ail-

leurs interdite. 

    Le septième point est que 

tous les commandements de 

Dieu sont bien dans les capacités 

humaines. Ils n'ont pas été trans-

mis à l'homme pour le mettre en 

difficulté. Dieu est Saint et Haut 

et bien au-dessus dõentreprendre 

de pareilles  faits. 

   La huitième aspect, c'est que 

les conditions prévues pour l'ap-

plication des commandements 

sont en conformité avec les ca-

pacités physiques et mentales de 

chacun. Il est donc l'obligation de 

chaque personne à mettre en 

pratique en fonction de ses capa-

cités. 

    Le neuvième aspect est que 

l'ensemble des commandements 

du Saint Coran sont réalisables 

et aucune n'est un fardeau. Had-

hrat 'Aishah (QuõAllah soit satis-

fait dõelle) dit que la vie et  la 

morale du Saint Prophète (paix 

et bénédictions d'Allah soient sur 

lui) était une représentation 

concrète du Saint Coran. Cha-

que personne doit essayer de les 

mettre en pratique en fonction 

de ses capacités. 

     La dixième aspect montre 

que Dieu montre des vrais rêves 

pour les gens afin qu'ils aient une 

perspicacité sur les revendica-

tions des prophètes. Huzur dit 

que Dieu a mis placéé une 

confiance dans la nature de cha-

que personne à comprendre le 

message d'un prophète de Dieu. 

Les vrais rêves sont démontrés 

même au plus grand des pé-

cheurs.  

     Le onzième aspect est que 

le non-respect des commande-

ments pendant l'enfance ou à 

cause dõune d®faillance 

(d®ficience) mentale est exon®r® 

de la responsabilité.  

    La douzième aspect est que 

si les commandements de Dieu 

ne sont pas mises en pratique 

dans la fleur de sa jeunesse, la 

personne sera tenue responsa-

ble. C'est l'âge où on est capable 

de faire de son mieux, cepen-

dant, c'est aussi le moment où 

Nafse Ammara (le soi qui incite 

au mal)  nõest pas ma´tris®e et 

ses attaques sont plus fréquen-

tes. Malgré le fait que Dieu « ne 

charge pas une âme au-delà de 

ses capacités », si une personne 

décide de ne pas mettre en prati-

que ses commandements, il / elle 

détermine ses propres «limites» 

ou champ d'application , alors 

elle a donc désobéi à Dieu. 

Hadhrat Musleh Maud, Khalifatul 

Masih II (QuõAllah soit satisfait de 

lui) a dit, «parmi les maux que 

sera puni, est celui qui ait une 

incidence de l'acquisition » 

 Notre bien-aim® Dieu ne charge 

aucune âme et ne donne pas de 

commandements difficiles, plutôt, 

Il pardonne. Il doit donc nous a 

appris une prière dans la derniè-

re partie du verset 2:287. Expli-

quer ce, Huzur dit, malgré le fait 

que le verset affirme  quõAllah 

« ne charge aucune âme au-delà 

de sa capacité » un vrai croyant 

doit supplier Dieu par rapport à 

cela,  en toute humilité et de 

prier pour quõaucune action de 

sa part, devrait le conduire au 

déplaisir de Dieu. Huzur dit que 

nous devrions prier pour la 

constance et le développement 

de la foi. Nous devons prier pour 

que jamais nous causons une 

perte quelconque ou tout dom-

mage à notre Communauté. Hu-

zur expliqué que les prières à la 

fin du verset sont mis au pluriel, 

pour  attirer notre attention sur 

notre responsabilité communale. 

Huzur prie pour que nous conti-

nuons à employer toutes nos 

capacités données par Dieu   

dans cette traversée de progrès 

et d'avancement. Amen !  
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Nous devons avoir pitié de ces gens, 

qui, influencés par les ténèbres de la 

philosophie mensong¯re, nient lôexis-

tence des anges et de Satan, rejet-

tent les preuves et textes claires 

contenus dans le Saint Coran, et 

sôengouffrent, b°tement, dans le puit 

de lôh®r®sie.  Ce probl¯me est lôun de 

ceux pour lesquels Dieu le Tout-

puissant môa choisi particuli¯rement 

avec les preuves et les vérités conte-

nues dans le Saint Coran, Toutes les 

louanges   appartiennent à Allah 

pour cela. (Ayena  Kamalaté Islam, Ruhani 

Khazain, vol, 5 page 89) 

      Dieu, le Tout-puissant, qui dans Sa 

Transcendance et Sainteté est au-delà 

de toutes choses, emploie des agents 

appropriés pour Ses manifestations. Les 

corps et les choses matérielles emmu-

rés, comme elles, dans leurs caractéris-

tiques personnelles et conscients de 

leurs existences, caractérisés par leurs 

desseins et actions naturelles et par une 

existence permanente qui comprend le 

moi et exclu le non moi, ils se sont éloi-

gnés de la Cause des causes et du Bienfai-

teur Absolu. Ayant ®t® cr®es, ils se sont 

renfermés dans un épais voile de leur 

propre existence et ego. Ils ne sont pas 

dignes que ces grâces du Tout-puissant 

soient descendues sur eux directement. 

Des grâces qui descendent uniquement 

quand les voiles que nous avons men-

tionn®s nôinterviennent pas et que leur 

existence ressemble entièrement à la 

non existence. Comme leur existence 

ne ressemble pas à la non existence, 

toute chose de ce type de création 

proclame haut et fort leur existence. 

Le soleil proclame quôil est un corps 

qui est source de chaleur et que le 

froid influence le monde pendant 365 

jours. Il créé la chaleur par ses 

rayons et le froid par ses diversions 

et dirige les corps et leur matière et 

leurs formes. La terre proclame quôelle 

est un corps divisé en un millier de pays, 

et produit une végétation diversifiée, et 

elle y prépare des milliers de types de 

minerais et elle accepte lôinfluence c®-

leste comme une femme. Le feu procla-

me quôil est quelque chose qui br¾le et 

poss¯de la qualit® de combustion et quôil 

est un substitut pour le soleil dans lôobs-

curité. Donc, chaque chose dans la terre 

proclame ses propres louangesé.                     

       Toutes ces choses proclament 

leurs louanges et sont emmurées 

dans lô®cran de leurs propri®t®s et se 

sont éloignées de la Source de la 

Gr©ce, et sans lôintervention de telles 

choses libérées de ces voiles, aucun 

dessein de la Source de Grâce peut 

établir un rapport avec eux car les 

voiles sôy interviennent.  La Sagesse 

du Tout-puissant requiert, donc, pour 

la manifestation première de Ses 

desseins, de posséder une forme de 

création qui ne soit pas voilée par 

elle-même, mais qui doit posséder 

une forme qui, contrairement aux 

autres choses, doit être de par sa 

nature libre de toutes intervention 

devant soi et doit servir de Jambes 

pour Dieu, son nombre doit corres-

pondre aux desseins du Tout-

puissant par rapport à toute la créa-

tion. Cette création externe doit avoir 

une nature comme des miroirs transpa-

rents et doit être toujours présente de-

vant Dieu, le Tout-puissant. Elle doit 

avoir deux directions. Une direction 

doit être unicité et transcendance, 

imperceptibilité et libérée de tous 

voiles. Elle doit être différente des 

autres formes de créations et elle 

doit ressembler entièrement au reflet 

de lôątre de Dieu, Tout-puissant, et 

ne doit pas être voilé par le moi.  

Lôautre direction doit °tre celle dô°tre 

créée, par le biais duquel elle doit 

avoir un rapport avec le reste de la 

création et il doit pouvoir les appro-

cher. Ainsi donc, à travers ce dessein 

de Dieu Tout-puissant, cette merveilleu-

se forme de cr®ation est venue ¨ lôexis-

tence quôon appelle les anges. Ils sont si 

®perdus dans lôob®issance ¨ Dieu quôils 

ont effacé leur volonté, leur mode, leur 

propre dessein, et toute faculté où ils 

pourraient démontrer de la bonté envers 

quelquôun par eux-mêmes, ou être en 

col¯re envers quelquôun par eux-

mêmes, ou désirer quelque chose par 

eux-mêmes ou détester quelque chose 

par eux-mêmes ; ils sont entièrement 

comme les jambes du Divin. Tous 

les desseins de Dieu sont dôembl®e 

reflétés dans les miroirs transparents 

et à travers leurs médiations ces 

desseins sont distribués à toute la 

création.  Comme  Dieu le Tout-

puissant, à cause de Sa parfaite 

Saintet®, est dans lôextr°me Unicit® 

et transcendance, alors, ceux qui ne 

sont pas détachés de leurs ego et de 

lôopacit® de cette existence voil®e et 

qui sont conscient de leur existence 

nôont aucun rapport avec la Source 

de toutes les Grâces . Ainsi donc, ce 

besoin fut ressenti pour cette forme de 

cr®ation qui, dôune part doit avoir un 

rapport avec Dieu, Tout-puissant et de 

lôautre avec Sa cr®ation pour quôils ob-

tiennent  la gr©ce dôun c¹t® et la trans-

mettent  ¨ lôautre bout.  (Ayenae Kamalat® 

Islam, Ruhani Khazain, vol.5. page 161-170  
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